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VIGNOBLES DE LA MÉTAIRIE

80-99 ALLEE DU CŒUR DE CHAUFFE
16300 GUIMPS

Tél : +33 (0)5 45 78 96 90 

A l’attention de Monsieur le Préfet de La CHARENTE-MARITIME 
Préfecture de La CHARENTE-MARITIME 
38 rue Réaumur CS 70000  
17017 LA ROCHELLE CEDEX 1 

GUIMPS, le 31 octobre 2025, 

Objet : Dossier de demande d’autorisation environnementale 

Monsieur Le Préfet, 

Nous avons l’honneur de vous transmettre ce jour le dossier de demande d’autorisation environnementale relatif à 
notre projet d’augmentation de nos capacités de stockage d’alcools sur notre site AUX FONTAINES à ALLAS-
CHAMPAGNE. 

Ce dossier comprend : 

un résumé non technique ;
un dossier administratif et financier ;
une description des installations existantes et projetées ;
une étude d’incidence avec son résumé non technique ;
une étude de dangers avec son résumé non technique ;
des annexes dont:

- le plan de situation au 1/25 000e ;
- le plan des abords au 1/2500e jusqu’à une distance de 200 m des abords ;
- le plan d’ensemble au 1/400e jusqu’à 35 m des limites d’exploitation et pour lequel nous sollicitons votre

bienveillance afin de déroger à l’échelle du 1/200 mentionnée dans l’article D181-15-2 du Code de
l’environnement ;

- des extraits du plan d’ensemble au 1/200e et des locaux au 1/75 e.

Le projet consiste en la création de 9 cellules de stockage d’alcool au sein d’un site existant comportant déjà trois cellules 
de stockage d’alcools de bouche pour une QSP total de 5 544 m³ (4 904 t). 
Les nouvelles cellules du n°4 au n°12, présenteront une surface de 292 m² chacune et l’ensemble du site présentera in 
fine 6 chais de deux cellules indépendantes. 
Les volumes de stockages d’alcools projetés induisent le franchissement du seuil réglementaire SEVESO seuil bas relatif 
à la rubrique ICPE 4755. 

Les tableaux en annexe de ce courrier présentent le classement ICPE et le classement au titre de la Loi sur l’Eau des 
activités projetées sur le site. Le rayon d’affichage applicable pour l’enquête publique est de 2 km, les cinq communes 
suivantes seront donc concernées : ALLAS-CHAMPAGNE, RÉAUX-SUR-TRÈFLE, ARTHENAC, SAINT-EUGÈNE, BRIE-SOUS-
ARCHIAC, SAINT-CIERS-CHAMPAGNE. 

Nous vous saurions gré de nous adresser en retour un récépissé de dépôt et vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, 
l’expression de nos salutations respectueuses. 

Philippe CAILLIER, 

PJ : Annexe 
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ANNEXE
Tableau 1. Classement ICPE des activités après projet 

Rubrique 
ICPE 

Libellé - Régime
 

4755-2-a 

infusions, alcool éthylique d’origine agricole, extraits et arômes) 
présentant des propriétés équivalentes aux substances classées dans les 

 

 : 

a) Supérieure ou égale à 500 m³ 

Chai 1 : 944 

Chai 2 : 920 

Chai 3 : 920 

Chai 4 : 920 

Chai 5 : 920 

Chai 6 : 920 

QSP totale : 5 544 m³ 

QSP totale : 4 904 t 

A 2km 

 
 (DC) Déclaration sous contrôle périodique (D) Déclaration (E) Enregistrement (A) Autorisation 
* Masse volumique de l’alcool à 70% 

Tableau 2 : Classement du site au titre de la loi sur l’eau 

Rubrique  Régime 

2.1.5.0 

sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la 

étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha — (A) 

2° Supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha - (D) 

Emprise du bassin versant 
(projet et amont) : 8,4ha D 

 
 
















































































